[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-vadalle le 

Monsieur et Madame PERROT









70/72 Rue Mademoiselle









75015 PARIS

Objet : 

Parcelle de terrain au lotissement « La Charmille » à Aussac

RAR : 7940 6187 5FR

Madame, Monsieur,


Vous avez acquis en mars 2003 un terrain situé au lotissement « La Charmille » à Aussac d’une superficie de 1 251 m².


A ce jour, vous n’avez déposé aucun document de permis de construire sur ce terrain. 


Or, je vous rappelle que dans le cahier des charges du lotissement il est stipulé à l’article 2 : « Chaque acquéreur doit d’une part déposer dans un délai de 12 mois à dater de la signature de l’acte de cession la demande de permis de construire. D’autre part, avoir terminé les travaux et présenté le certificat de conformité dans un délai de quatre ans à dater de la signature de l’acte de cession. »


Par conséquent, étant donné que vous avez dépassé les délais autorisés stipulés dans le cahier des charges, je vous demande expressément de faire connaître au conseil municipal par retour du courrier la ou les raisons de ce retard afin que ce dernier se prononce sur une éventuelle prolongation de délais.

Dans l’attente de vous lire très prochainement,

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.


Le Maire,


Gérard LIOT
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